
Le certificat d'urbanisme est un document qui indique les règles d'urbanisme applicables à un terrain donné.

Il existe 2 types de certificat :

Vous êtes invités à prendre connaissance ci-après de leur spécificité :

Certificat d'urbanisme
Informations sur les certificats d'urbanisme et les modalités de dépôt d'une demande

le certificat d'information ou C.U.a : il permet de disposer d'informations sur la situation d'un terrain

le certificat opérationnel ou C.U.b : il apporte des informations sur la faisabilité d'un projet

Le certificat d'information ou C.U.a 

Le certificat opérationnel ou C.U.b 

MAIRIE D'ANNEMASSE
BP 530
74107 Annemasse cedex

 04 50 95 07 00

HORAIRES :
Du Lundi au Vendredi :
9h > 12h & 13h30 > 17h

.https://www.annemasse.fr/au-quotidien/urbanisme/faire-des-travaux/certificat-durbanisme
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